
                














Initiative pour la réduction de la pauvreté et la gestion environnementale 
en Afrique de l’Ouest
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L’Initiative pour la Réduction de la Pauvreté et la Gestion de l’Environnement (Poverty Reduction and Environmental Management Initiative : PREMI) est un programme régional sur la gestion intégrée des ressources naturelles pour la réduction de la pauvreté et l’adaptation au changement climatique en Afrique de l’Ouest. Ce programme financé par l’Asdi (Agence suédoise pour le Développement international) ambitionne de créer des synergies entre les institutions ouest africaines en vue d’accroître l’efficacité et l’efficience des actions de gestion durable des ressources naturelles dans l’espace CEDEAO, grâce à une coopération intense, active, cohérente et féconde.  

Le PREMI a démarré depuis 2009 et la convention de financement avec l’Asdi dispose qu’une revue à mi-parcours aura lieu en 2011. Les termes de référence de la revue seront adoptés par les deux parties en commun accord et sur la base d'une proposition initiale par l'UICN. En application de cette disposition contractuelle, le partenaire financier du programme et le partenaire technique ont retenu d’organiser la revue à mi - parcours dans le courant du mois de mars  de l’année 2012. 

I. Le PREMI 

1.1 Généralités

La finalité du PREMI est de renforcer les options de moyens d’existence et la croissance économique durable par la gestion intégrée des ressources naturelles.

Ce programme a été conçu par l’UICN-PACO pour consolider les capacités de démonstration de la contribution économique des activités basées sur les écosystèmes naturels à la réduction de la pauvreté et à la croissance économique. Les processus mis en œuvre incluent entre autre, le soutien à des dialogues régionaux sur quelques uns des problèmes cruciaux de développement en Afrique de l’ouest. 
Le PREMI place les considérations environnementales et le changement climatique au centre des processus de décision. Il a pour but le renforcement des moyens d’existence et de la croissance économique par la gestion intégrée des ressources naturelles en Afrique de l’Ouest, et est structurée en trois composantes interdépendantes.

1.2 Le PREMI et le programme 2009-2012
 
Le PREMI contribue à la mise en œuvre des axes programmatiques de l’UICN en Afrique de l’Ouest, en particulier ceux de ses programmes thématiques régionaux Ressources en Eau et Zones humides, et Conservation des Forêts. Il se décline en trois composantes :

La composante 1 a pour objectif stratégique la promotion de plateformes pour la gouvernance des ressources en eau et l’habilitation des parties prenantes, en particulier les groupes socioéconomiques vulnérables et les institutions locales en vue de leur autonomisation et de la création de richesse. Les résultats attendus sont (1) les parties prenantes habilitées contribuent aux processus de décision améliorés et (2) les institutions et législations améliorées contribuent à la gestion équitable des ressources en eau. Cette composante est mise en œuvre à travers deux projets : 
· Amélioration de la gouvernance de l’eau dans le bassin de la Volta, 
· Dialogue sur les barrages. 

La composante 2 a pour objectif stratégique la démonstration de la valeur économique des services des écosystèmes et leur gestion rationnelle pour améliorer les moyens d’existences et accroître les opportunités de réduction de la pauvreté. Les résultats attendus sont (1) des décideurs politiques convaincus de l’intégration de la valeur des services des écosystèmes dans les processus de réduction de la pauvreté et (2) les fonctions et services des écosystèmes sont intégrés dans les stratégies nationales et régionales de développement. Cinq projets contribuent à la mise en œuvre de cette composante : 
· Evaluation économique des zones humides pour améliorer les politiques d’aménagement en Afrique de l’Ouest, 
· Restauration des Ecosystèmes et Paiement des Services Environnementaux en Guinée, 
· Intégration du changement climatique dans les politiques et stratégies de réduction de la pauvreté, et 
· Dialogue sur les forêts en Afrique de l’Ouest. 

La composante 3 du PREMI a pour objectif stratégique un réseau coordonné de leaders et de gestionnaires et une société civile environnementale pour catalyser le changement vers une gestion durable des ressources naturelles en Afrique de l’Ouest. Deux résultats sont attendus : (1) le leadership et l’apprentissage pour la gestion durable des ressources naturelles et la réduction de la pauvreté, à travers le développement ciblé des capacités, le rapprochement et le réseautage et (2) des capacités de plaidoyer et de conseil des acteurs environnementaux renforcés. Deux projets sont initialement prévus pour l’exécution de cette composante: 
· Mobilisation des connaissances environnementales pour l’amélioration des politiques en Afrique de l’Ouest, 
· Plaidoyer et développement de réseau.

Les détails de ces composantes et d’autres informations sont disponibles dans le document de programme 2009-2012 et sur le site Web du PREMI : www.iucn.org/prezoh (et après cliquer sur l’espace PREMI).

Enfin, il convient de noter que la phase I du programme  PREMI (2009-2012) a bénéficié du soutien financier de l’Initiative Eau et Nature (WANI) de l’UICN.

II. L’ÉVALUATION

2.1 Objectif de l’évaluation

L’objectif de cette évaluation à mi parcours est, d’une part, d’analyser la pertinence, l’efficacité et l’efficience de la mise en œuvre du PREMI, le niveau d’atteinte des résultats et des objectifs du programme 2009-2012 et d’autre part, de faire des recommandations pour ajuster la mise en œuvre et la coordination afin que le programme sur la période restante génère davantage de résultats et de changements significatifs. La période concernée par l’évaluation va de janvier 2009 à décembre 2011.


2.2 Objectifs spécifiques

Objectif spécifique 1 : Analyser la pertinence du programme 2009-2012 comme réponse aux problématiques identifiées, particulièrement celles liées à la gestion durable des ressources naturelles et à la lutte contre la pauvreté, et comme positionnement par rapport au contexte de la sous-région. 

Questions à répondre :
· Le contenu du programme 2009-2012 est-il cohérent ? Permet-il de répondre aux besoins identifiés?
· Les stratégies et les principes définis sont-ils appropriés à l'atteinte des objectifs et résultats fixés? Les priorités des pays impliqués dans le PREMI sont-ils pris en compte dans les priorités de cette première phase du programme?
· Quels sont les écarts et quelles mesures correctives? Le montage du programme est il flexible pour prendre en compte une évolution du contexte régional? Le cadre logique est –il toujours pertinent? Les indicateurs sont-ils objectivement vérifiables?

Objectif spécifique 2 : Analyser (i) l’articulation et l’architecture du PREMI (cohérence objectifs-résultats-activités, identification des indicateurs, etc.), (ii) l’efficacité et l’efficience de sa mise en œuvre  (gouvernance environnementale, niveau de réalisation des résultats et objectifs).

Questions à répondre
· La structuration du programme en composantes et leur fonctionnement permettent-ils une bonne intégration des projets et des synergies d’actions? Les actions engagées permettent-elles d’atteindre les résultats escomptés ou au contraire y-a-t-il des raisons de craindre que certains résultats ne seront pas atteints? 
· Les objectifs des composantes et du programme seront-ils atteints? Les ressources financières mises à disposition du programme sont-elles utilisées à bon escient pour les activités prévues ? (Il ne s’agit pas d’un audit au sens financier et comptable.) 
· Les coûts de coordination du PREMI sont ils efficients? Les modèles organisationnels actuels sont-ils adéquats pour une bonne mise en œuvre du programme? Quelles sont les forces et les faiblesses de la mise en œuvre du programme, de son système de suivi-évaluation, de la communication et de la gestion du programme? 
· Quelles sont les forces et les faiblesses institutionnelles du PREMI ? Quelles sont les forces et les faiblesses des partenariats en cours, les évolutions souhaitables et les modalités de leur mise en œuvre?

Objectif spécifique 3 : Analyser les relations partenariales du PREMI et la perception des acteurs. 

Questions à répondre 
· Quels sont les partenaires majeurs de la mise en œuvre ? Quelle est la qualité des relations partenariales entre les organisations du PREMI d’une part et entre le PREMI et les organisations externes? 
· Quelle est la perception des partenaires directs du PREMI et de sa représentation (Unité de Coordination, organisations, …) ? 
· Quelle est le degré de cohérence des actions du PREMI avec d’autres initiatives régionales? Des synergies sont-elles réalisées dans le cadre du PREMI et avec d’autres initiatives?

Objectif spécifique 4: Analyser la contribution du PREMI aux changements/impacts, notamment dans le domaine de la conservation et la gestion durable des ressources naturelles.

Questions à répondre
· Dans quels domaines, et à quelle échelle géographique le PREMI amène-t-il des changements? Lesquels? Sont-ils mesurables? 
· Quels en sont les éléments catalyseurs ou les facteurs clés? Quelle est la plus value du PREMI  en tant que opportunités de coalitions et en tant que programme ? Quels sont les domaines nécessitant une intervention du PREMI en tant que coalition? Quelle stratégie de repositionnement et sur quel contenu? Quelles sont les modalités d’un repositionnement éventuel?
· Quelles implications en termes d’organisation, d’ancrage institutionnel et de relations partenariales? 

Objectif spécifique 5 : Analyser les facteurs de durabilité du PREMI, y inclus l’appropriation des partenaires impliqués tels que la CEDEAO.

Questions à répondre
· La démarche et les principes de cette phase du PREMI favorisent-ils le renforcement de capacités des acteurs et de la gouvernance environnementale? L’appui à l’émergence d’une société civile plus forte et capable de porter un plaidoyer fort et assez volontariste? 
· L’ancrage institutionnel des activités renforce-t-il les institutions chargées de la gestion des ressources naturelles ? Le principe du « faire-faire » est-il suffisamment mis en œuvre dans les actions du PREMI? 
· Les différentes catégories d’acteurs se reconnaissent-ils ou se sentent-ils concernés par les actions du PREMI? Comment les partenaires tels que la CEDEAO  s’approprient-ils le programme ? Quelle est la perception des partenaires et acteurs directs et indirects, des populations et des bénéficiaires sur les actions, les résultats, les modalités de mise en œuvre? 
· Le PREMI a-t il des mécanismes efficaces pour un transfert de compétence vers les structures nationales et les acteurs de la société civile?

Objectif spécifique 6 : Identifier les principales leçons à ce jour et faire des recommandations et des propositions concrètes pour améliorer/renforcer la mise en œuvre du PREMI et la réalisation de ses objectifs/impacts, ainsi que sur la justification éventuelle d’une phase ultérieure.

Questions à répondre
· De la mission d’évaluation à mi-parcours, il est attendu une contribution concrète à la résolution des difficultés qui auraient été identifiées ou mises en exergue. La mission produira des recommandations et des propositions concrètes pour :
· améliorer la mise en œuvre du Programme ;
· améliorer ses mécanismes de gouvernance ;
· générer des impacts conséquents à la fin de cette période de mise en œuvre du programme;
· assurer la consolidation et la pérennité des actions du PREMI.
· Enfin, dans une perspective de capitalisation des acquis et de l’expérience, la mission devra identifier les principales leçons apprises au cours de la période de mise en œuvre du programme.





2.3 Le mandat des évaluateurs

Les questions qui sont posées ci-dessous ne sont pas exhaustives au regard des préoccupations actuelles. Elles sont données à titre indicatif et ne devraient donc nullement limiter la profondeur de l’évaluation. Les évaluateurs sont encouragés à inclure d’autres questions jugées importantes par les acteurs du PREMI. Toutefois, les questions à traiter pourraient s’organiser pour prendre en compte les six objectifs spécifiques suivants:

- Analyse de la pertinence du programme, du choix des composantes et des projets.
- Analyse de l’efficacité et de l’efficience de la mise en œuvre.
- Analyse des relations partenariales du PREMI et la perception des acteurs.
- Analyse des effets et des impacts du PREMI.
- Analyser des facteurs de durabilité des actions et résultats du PREMI et l’appropriation par les acteurs et les partenaires.
- Elaboration des recommandations.


3. Modalités de mise en œuvre de l’évaluation

3.1 Méthodologie

L’équipe de l’évaluation à mi-parcours devra proposer une méthodologie basée sur une approche participative qui tienne compte des avis des acteurs et partenaires ou parties prenantes du programme. L’organisation du travail devra inclure une répartition claire des tâches entre les membres de l’équipe, en vue d’optimiser le temps imparti pour la mission. Cette répartition devra concerner entre autres, aussi bien le travail d’analyse que les missions de terrain. La proposition technique devra donc être accompagnée d’un plan de voyage et d’un budget correspondant. L’évaluation se déroulera dans quatre pays de la zone d’intervention du PREMI (Burkina Faso, Guinée, Mali, Sénégal). Le chef de mission sera invité à présenter les résultats/conclusions de l’évaluation lors d’une réunion à Ouagadougou (Burkina Faso) avec le commanditaire. Il devra également se tenir prêt à participer à la revue à mi-parcours pour échanger son analyse et ses perceptions avec le partenaire financier.
Les  principales tâches de la mission d’évaluation à mi – parcours sont les suivantes : 

· prendre connaissance des documents de base produits dans le cadre de la mise en œuvre du programme depuis son démarrage ; 
· tenir une séance de travail préliminaire à Ouagadougou avec l’équipe du PREMI qui présentera une synthèse des progrès et des réalisations du programme depuis le démarrage, en vue d’une mise à niveau générale des membres de la mission ;
· visiter les sites d’intervention du programme, afin d’apprécier le niveau d’exécution et les résultats concrets en rapport avec les besoins locaux et le contexte ;
· mener des discussions directes au niveau des sites avec les populations sur leur niveau de responsabilité et la durabilité des actions ;
· rencontrer l’ABV, le CCRE (CEDEAO), les autorités étatiques (Gouverneur, haut Commissaire, etc.) les autres autorités régionales et locales (services techniques de l’État, autorités administratives,…), et les partenaires locaux (Communes, ONG, etc.) pour apprécier leur perception et la cohérence avec les politiques nationales et les politiques sectorielles définies pour la zone d’intervention.

L’unité de coordination facilitera la logistique, les rendez-vous nécessaires et mettra à disposition les documents et informations complémentaires.


3.2 Documents à produire et format

1) Un rapport d’évaluation à mi-parcours élaboré en deux étapes :
2) Un rapport provisoire complet d’évaluation à mi-parcours sera déposé 3 semaines après le démarrage de la  mission à l’unité de coordination du PREMI, en version électronique Word. Après un délai de 07 jours, les commentaires seront envoyés par l’Unité de Coordination. Après prise en compte de ces commentaires, le chef de mission enverra au plus tard dans un délai de  05 jours qui suivent, une version définitive à l’unité de coordination du PREMI. Le rapport final sera soumis en version électronique Word (pour la diffusion immédiate aux partenaires). Par ailleurs, le chef de mission soumettra aussi un format papier en 04 exemplaires, sa signature faisant foi de l’authenticité du rapport.
3) Un résumé exécutif de cinq pages maximum des principaux résultats, principales conclusions et recommandations de l’évaluation en français et anglais.
4) Une matrice d’évaluation organisant l'ensemble des questions/réponses liées à la pertinence, l'efficience, l'efficacité, la durabilité et les impacts/effets, les leçons apprises.
5) Un rapport de fin de mission adressé au Coordonnateur du PREMI.
6) Un CD comprenant les données brutes collectées, les outils d’analyse et autres documents non inclus dans les annexes du rapport.
7) Les différents documents seront rédigés en langue française. 

4. Composition de l'équipe d'évaluation

La mission d'évaluation à mi-parcours sera composée de deux (02) experts, dont un chef de mission nommément désigné, regroupant les compétences et expériences requises dans les domaines ci-dessous :
· la conservation et la gestion durable des ressources naturelles notamment la lutte contre la pauvreté et l’adaptation au changement climatique et  l’appui à la société civile.
· la formulation/l’évaluation de projets/programmes internationaux multi composantes, multi acteurs des programmes conjoints internationaux multi composantes.
· l’analyse des impacts sociaux, économiques de projets et programmes.
· les problématiques de conservation, de gouvernance et de gestion durable des ressources naturelles, en particulier des ressources en eau. 
· l’animation de processus de consultation et d’approches participatives. 
· les capacités confirmées d’écoute, d’analyse, de synthèses et de rédaction.
· La maitrise écrite et parlée du français et de l’anglais.
· La disponibilité  pour voyager en milieu rural.
· L’expérience de travail en Afrique de l’ouest.






5. Durée et planning de l’évaluation

La durée de la prestation est de 23 jours étalés sur une période de 30 jours.
A titre indicatif, le planning du processus de gestion de l’évaluation se présente comme ci-dessous :
· 6 février 2012 : clôture de la réception des offres techniques et financières
· 08 février  2012: évaluation des offres, sélection du consultant
· 10 février 2012 : notification du contrat et démarrage de la mission 

A la fin de la mission terrain : présentation des 1ers résultats à l’unité de Coordination du PREMI.
Une semaine après fin de mission terrain : transmission du premier draft de rapport


6. Recrutement des experts.

Le PREMI examinera les candidatures collectives: cabinet d’experts ou consortiums de personnes regroupées par compétence. Les offres comprendront :
· Une note technique de compréhension du mandat
· Une note méthodologique et une organisation du travail
· Une liste des membres de l’équipe et le rôle de chacun pour la mission
· Un calendrier d’exécution de l’évaluation à mi-parcours y compris la répartition spatiale et temporelle des membres de l’équipe
· Une offre financière détaillée ; les honoraires et autres frais généraux doivent être séparés des frais de missions de terrain (transport et perdiem) qui seront réglés selon les procédures de l’UICN
· Les références techniques de travaux similaires,
· Le CV actualisé de chaque membre de l’équipe
· Les offres devront être envoyées au plus tard le 03 février 2012 à 17 heures GMT de préférence par mail à :

Ousmane S. DIALLO
Coordonnateur du PREZOH
UICN-PACO
Email : ousmane.diallo@iucn.org ; awaiss.abou@gmail.com ; alice.onadja@iucn.org
01 BP  1618 Ouagadougou 01 – Burkina Faso



Annexe 1 : Sources et liste des documents de référence disponibles

	Titre des documents

	Sites web du PREMI et du PREZOH

	Documents de programme 2009 et 2010-2012

	Brochure de présentation de l’initiative pour la Réduction de la Pauvreté et la Gestion de l’environnement (PREMI)

	Rapport de démarrage du PREMI – 2010

	Rapports d’activités 2009, 2010, 2011

	Rapport du comité d’orientation du PREMI (2010)

	Le document de projet du PAGEV, phase II

	Situation de référence du PREMI 2010

	Tous ces documents sont consultables sur le site du PREMI www.iucn.org/prezoh (et après cliquer sur l’espace PREMI).
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